
LE CYCLO-CROSS DANS LE CHER C'EST : 
 

 Un calendrier débutant le 1er Novembre à 
BRINON/Sauldre. 

 15 Epreuves dans le département, plus un dans 
l’Indre. 

 Des épreuves USEP en ouverture (voir dates). 
 Une nouveauté au niveau des Jeunes Licenciés 
UFOLEP. Désormais, il y aura des épreuves ouvertes 
aux 13/14 ans (20mn)  et aux 15/16 ans (30mn). 

 La participation des VTT est autorisée au Championnat 
Départemental. 

 Des challenges Jeunes, Espoirs, et Féminines. 
 Un challenge Commission Cyclosport récompensant le 
meilleur cyclo-crossman de la saison. 

 Une sélection pour les Nationaux dans toutes les 
catégories d'âge. Renseignements JP RECKINGER. 

 

Le port du casque rigide est obligatoire, MÊME À L’ÉCHAUFFEMENT. 
 

Les VTT (sans cornes de vaches – attention,  le départ vous sera refusé si 
vous en êtes munis) sont autorisés sur toutes les épreuves du 
département (y compris le départemental). Ils sont autorisés au Régional 
à condition que la largeur du guidon ne dépasse pas 50 cm. 
Pour le National, se référer au règlement national UFOLEP (seuls les 
vélos de cyclo-cross sont admis). 
 

Il faudra impérativement avoir participé à 2 cyclo-cross dans le Cher, 
afin de pouvoir participer au Départemental. 
Participation obligatoire aux DEPARTEMENTAL ET REGIONAL pour 
accéder au NATIONAL. 
 

Lors des championnats UFOLEP, il est impératif de se présenter sur le 
podium en tenue cycliste (cuissard et maillot du club ou du département). 
 

Nous rappelons que lors du retrait de dossard, vous devez présenter 
impérativement votre licence et la carte cyclo-cross, et ce pour toutes 
les épreuves. Les demandes de cartes sont à adresser à Maurice RAT. 
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